
11. Chaque Partie fait figurer dans ses rapports transmis conformément à l’article 21 des 
informations montrant que les exigences du présent article ont été respectées.

12. La Conférence des Parties énonce, à sa première réunion, des orientations supplémentaires 
concernant le présent article, en particulier l’alinéa a) du paragraphe 5, le paragraphe 6 et le 
paragraphe 8, et élabore et adopte les éléments requis de l’attestation visée à l’alinéa b) du 
paragraphe 6 et au paragraphe 8.

13. La Conférence des Parties évalue si le commerce de certains composés du mercure 
compromet l’objectif de la présente Convention et examine la question de savoir si ces composés 
du mercure devraient, par leur inscription à une annexe supplémentaire adoptée conformément à 
l’article 27, être soumis aux paragraphes 6 et 8.

Article 4

Produits contenant du mercure ajouté

1. Chaque Partie fait en sorte, en prenant des mesures appropriées, qu’aucun des produits 
contenant du mercure ajouté figurant dans la première partie de l’Annexe A ne soit fabriqué, 
importé ou exporté après la date d’abandon définitif fixée pour ces produits, sauf en cas 
d’exclusion spécifiée à l’Annexe A ou en vertu d’une dérogation enregistrée pour une Partie 
conformément à l’article 6.

2. Une Partie peut, en lieu et place du paragraphe 1, indiquer au moment de la ratification ou de 
l’entrée en vigueur d’un amendement à l’Annexe A à son égard qu’elle met en œuvre différentes 
mesures ou stratégies pour traiter les produits inscrits dans la première partie de l’Annexe A. Une 
Partie peut choisir la présente option uniquement si elle peut démontrer qu’elle a déjà réduit la 
fabrication, l’importation et l’exportation de la grande majorité des produits inscrits dans la 
première partie de l’Annexe A à un niveau de minimis et qu’elle a mis en œuvre des mesures ou 
des stratégies visant à réduire l’utilisation de mercure dans d’autres produits non inscrits dans la 
première partie de l’Annexe A au moment où elle notifie au Secrétariat sa décision de choisir la 
présente option. En outre, une Partie qui choisit la présente option :

a) Fournit à la Conférence des Parties, à la première occasion, une description des mesures 
ou stratégies mises en œuvre, y compris une quantification des réductions réalisées;

b) Met en œuvre des mesures ou stratégies visant à réduire l’utilisation de mercure dans les 
produits inscrits dans la première partie de l’Annexe A pour lesquels une valeur de minimis n’a 
pas encore été obtenue;

c) Envisage des mesures supplémentaires afin de réaliser de nouvelles réductions; et

d) Ne peut prétendre à des dérogations au titre de l’article 6 pour aucune des catégories de 
produits pour lesquelles la présente option est choisie.

Au plus tard cinq ans après la date d’entrée en vigueur de la Convention, la Conférence des Parties 
examine, dans le cadre de la procédure d’examen prévue au paragraphe 8, les progrès et 
l’efficacité des mesures prises en application du présent paragraphe.
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